TABLEAU DES ACTES ET CLAUSES


(Juillet 2008)


Agricoles  -  Anglais  -  Pour les notaires





Le tableau ci-dessous devrait vous permettre d’identifier l’acte de prêt à utiliser pour la réalisation des prêts agricoles consentis en vertu de la Loi sur La Financière agricole du Québec et les clauses à y ajouter, le cas échéant.  Si vous éprouvez des difficultés à compléter cet acte de prêt, nous vous invitons à contacter le conseiller juridique responsable du centre de services de votre région.





NOMBRE DE TRANCHES


AU CERTIFICAT�
CATÉGORIES DE TAUX�
ACTE ET CLAUSES REQUIS�
�
1�
1 à Taux Avantage Plus�
4001.1.08�
�
1�
1 à taux intérimaire�
4002.1a.08�
�
1�
1 à taux intérimaire (tranche 0)�
4002.1b.08�
�
2�
2 à Taux Avantage Plus�
4001.2+.08�
�
2�
2 à taux intérimaire�
4002.2a+.08�
�
2 �
1 à Taux Avantage Plus


1 à taux intérimaire�
4003.2a.08�
�
2�
1 à Taux Avantage Plus


1 à taux intérimaire (tranche 0)�
4003.2b.08�
�
2�
1 à Taux intérimaire (tranche 0)


1 à taux intérimaire�
4002.2b+.08�
�
3�
2 à Taux Avantage Plus�
4001.2+.08�
�
�
1 à Taux Avantage Plus�
et les clauses


Portion. et


Repayment.T.Ad.+F. ou


Repayment.T.Ad.+V.�
�
3�
2 à Taux intérimaire�
4002.2a+.08 �
�
�
1 à taux intérimaire�
et les clauses


Portion.


Disburs.T.Int. et


Repayment.T.Int.�
�
3�
1 à Taux Avantage Plus


1 à taux intérimaire�
4003.3a+.08�
�
�
1 à Taux Avantage Plus�
et la clause


Repayment.T.Ad.+F. ou


Repayment.T.Ad.+V.�
�
3�
1 à Taux Avantage Plus


1 à taux intérimaire�
4003.3a+.08


�
�
�
1 à taux intérimaire�
et les clauses


Disburs.T.Int. et


Repayment.T.Int.�
�
3�
1 à Taux Avantage Plus


1 à taux intérimaire (tranche 0)�
4003.3b+.08�
�
�
1 à Taux Avantage Plus�
et la clause


Repayment.T.Ad.+F. ou


Repayment.T.Ad.+V.�
�
3�
1 à Taux intérimaire (tranche 0)


1 à taux intérimaire�
4002.2b+.08�
�
�
1 à taux intérimaire�
et les clauses


Portion.


Disburs.T.Int. et


Repayment.T.Int.�
�
3�
1 à Taux Avantage Plus


1 à taux intérimaire (tranche 0)�
4003.3b+.08


�
�
�
1 à taux intérimaire�
et les clauses


Disburs.T.Int. et


Repayment.T.Int.�
�
�



4�
2 à Taux Avantage Plus�
4001.2+.08�
�
�
2 à Taux Avantage Plus�
et les clauses


Portion. et


Repayment.T.Ad.+F. ou


Repayment.T.Ad.+V.�
�
4�
2 à Taux intérimaire�
4002.2a+.08�
�
�
2 à taux intérimaire�
et les clauses


Portion.


Disburs.T.Int. et


Repayment.T.Int.�
�
4�
1 à Taux Avantage Plus


1 à taux intérimaire (tranche 0)�
4003.3b+.08�
�
�
2 à Taux Avantage Plus�
et les clauses


Portion. et


Repayment.T.Ad.+F. ou


Repayment.T.Ad.+V.�
�
4�
1 à Taux intérimaire (tranche 0)


1 à taux intérimaire�
4002.2b+.08�
�
�
2 à taux intérimaire�
et les clauses


Portion.


Disburs.T.Int. et


Repayment.T.Int.�
�
4�
1 à Taux Avantage Plus


1 à taux intérimaire�
4003.3a+.08�
�
�
2 à Taux Avantage Plus�
et les clauses


Portion. et


Repayment.T.Ad.+F. ou


Repayment.T.Ad.+V.�
�
4�
1 à Taux Avantage Plus


1 à taux intérimaire�
4003.3a+.08�
�
�
2 à taux intérimaire�
et les clauses


Portion. 


Disburs.T.Int. et


Repayment.T.Int.�
�
4�
1 à Taux Avantage Plus


1 à taux intérimaire�
4003.3a+.08


�
�
�
1 à Taux Avantage Plus�
et la clause


Repayment.T.Ad.+F. ou


Repayment.T.Ad.+V.�
�
�
1 à taux intérimaire�
et les clauses


Portion.


Disburs.T.Int. et


Repayment.T.Int.�
�
4�
1 à Taux Avantage Plus


1 à taux intérimaire (tranche 0)�
4003.3b+.08


�
�
�
1 à Taux Avantage Plus�
et la clause


Repayment.T.Ad.+F. ou


Repayment.T.Ad.+V.�
�
�
1 à taux intérimaire�
et les clauses


Portion.


Disburs.T.Int. et


Repayment.T.Int.�
�
4�
1 à Taux Avantage Plus


1 à taux intérimaire (tranche 0)�
4003.3b+.08


�
�
�
2 à taux intérimaire�
et les clauses


Portion.


Disburs.T.Int. et


Repayment.T.Int.�
�



